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LOCATION : 
LA DURƒE DU CONTRA T ET LES
CONGƒS

Les relations entre bailleurs et locataires sont normalement régies par la loi du 6 juillet 1989 (publiée au

« JO » le 8-7-1989).

Les dispositions du texte relatives à la durée des contrats et aux congés s’appliquent à tous les contrats,

qu’ils aient été conclus avant ou après son entrée en vigueur. Mais les logements soumis à la loi de 1948,

à la réglementation HLM et ceux qui ont fait l’objet d’un conventionnement obéissent à des règles par-

ticulières.
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I - LES LOCA TIONS DE DROIT COMMUN
On dŽsigne ainsi les locations qui ne sont pas rŽgies par une rŽ-
glementation particuli•r e, comme le sont en particulier les

HLM ou les locations soumises ˆ la loi de 1948

A. LA DURƒE DU CONTRA T DE LOCA TION
Plusieurs durŽes sont possibles :

- contrat de six ans : il est obligatoire lorsque le bailleur est une
personne mor ale (sociŽtŽ immobili•r e, sociŽtŽ dÕassurance,
mutuelle , banque, etc.).

- contr at de tr ois ans : il est rŽservŽ aux bailleurs personnes
physiques, qui peuvent, bien sžr, conclure Žgalement des
contr ats plus longs.

- contr at de cour te durŽe : quand un ŽvŽnement prŽcis justi -
Þe que le bailleur ait ̂  reprendre le logement pour des raisons

professionnelles ou familiales, le contrat peut • tre de moins de
trois ans, mais au minimum de un an. Les raisons et lÕŽvŽne-
ment invoquŽs doivent • tre mentionnŽs dans le contrat : il peut
sÕagir dÕun retour en France dÕun bailleur Žtabli ̂  lÕŽtranger, du
mar iage prochain dÕun des enfants, etc.
Deux mois avant le terme du contrat, le bailleur doit conÞrmer
la rŽalisation de lÕŽvŽnement (et le locatair e devra partir). Il
peut Žgalement proposer (mais une fois seulement) le report
du terme. Mais si lÕŽvŽnement ne sÕest pas produit ou nÕest pas
conÞrmŽ, le contrat est rŽputŽ •tre de trois ans.

B. EN COURS DE CONTRA T

1) Le locatair e peut donner congŽ
Il peut le faire ˆ tout moment, en adressant un congŽ ˆ son
bailleur par lettr e recommandŽe avec accusŽ de rŽception. Il
nÕ a pas ̂  indiquer la raison de son dŽpart, sauf sÕil entend bŽ-
nŽÞcier dÕun prŽavis rŽduit de trois ̂  un mois (voir D. Le prŽ-
avis).

2) Le bailleur ne peut pas donner congŽ,  sauf faute
du locatair e
En cours de contr at, et quelle que soit sa durŽe, le bailleur ne
peut donner congŽ ni pour habiter, ni pour vendre, ni pour un
autre motif Žtr anger au locataire.
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C. EN FIN DE CONTRA T
Trois solutions sont envisageables :

1) Le bailleur propose le renouvellement du
contrat moyennant une réévaluation du loyer
Il ne peut le faire que si le loyer est manifestement sous-ŽvaluŽ.
Le loyer quÕil propose doit alors •tr e ÞxŽ par rŽfŽrence aux
loyers habituellement constatŽs dans le voisinage pour des lo-
gements comparables. Pour • tre valable, cette proposition doit
•tr e faite au moins six mois avant le terme du contr at et re-
produir e, ̂  peine de nullitŽ, les dispositions de lÕarticle 17 de
la loi. CÕest cet article qui organise les conditions suivant les-
quelles un loyer peut • tre rŽŽvaluŽ et les recours possibles du
locataire, en cas de dŽsaccord. La durŽe du contrat renouvelŽ
sera obligatoirement de trois ans, au minimum, si le bailleur est
une personne physique , et de six ans sÕil sÕagit dÕune person-
ne morale.
Ë noter : d•s lors que le bailleur a fait une proposition de re-
nouvellement avec rŽŽvaluation du loyer, il ne peut plus don-
ner congŽ, m•me sÕil est encore dans les dŽlais pour le faire.

2) Le bailleur donne congé
Le congŽ doit obligatoirement • tre fondŽ sur lÕun des trois mo-
tifs suivants :
● Le bailleur reprend le logement pour lÕhabiter lui-m• me
ou le faire occuper par un proche : son conjoint ou concu-
bin notoire depuis un an, ses ascendants, ses descendants
ou ceux de son conjoint ou concubin. Le congŽ doit alors
indiquer, ˆ  peine de nullitŽ, les nom et adresse du bŽnŽÞ-
ciair e de la reprise.

● Le bailleur dŽcide de mettr e en vente le logement libr e de
tout occupant. Le congŽ, ̂  peine de nullitŽ, doit indiquer le
prix et les conditions de la vente projetŽe : i l vaut offre de
vente au proÞt du locatair e pendant les deux premiers mois
du prŽavis. Le congŽ reprodui t  Žgalement (et  toujours ˆ
peine de nullitŽ) les dispositions de lÕarticle 15 II de la loi du
6 juillet 1989, qui organise ce droit de prŽemption du loca-
tair e.
● Le bai l leur invoque un Ç moti f lŽgit ime et sŽrieux È de
sÕopposer au renouvellement du contr at. La loi est volontai -
rement imprŽcise et laisse le soin au juge, en cas de litige,
dÕapprŽcier si le motif invoquŽ dans le congŽ est suffisam-
ment sŽrieux pour entr a”ner le dŽpart du locatair e.
Lorsque le locataire est ‰gŽ de plus de soixante-dix ans et que
ses ressources sont infŽrieures ̂  une fois et demie le SMIC, son
bailleur ne peut lui donner congŽ (pour lÕun ou lÕautre de ces
motifs) sans lui proposer un autre logement correspondant ̂
ses besoins et ˆ ses possibilitŽs dans un rayon gŽographique
restreint. Mais le locatair e ‰gŽ ne bŽnŽÞcie pas de cette pro-
tection particuli• re si son bailleur est lui-m• me ‰gŽ de plus de
soixante ans ou que ses ressources sont infŽrieures ̂  une fois
et demie le SMIC.

3) Le contrat est tacitement reconduit
Si le bailleur ne fait parvenir (dans les dŽlais) ni congŽ ni pro-
position de renouvellement moyennant un nouveau loyer, et
si le locataire ne donne pas congŽ, le contrat est tacitement re-
conduit aux m•mes conditions, pour un loyer identique et pour
une durŽe au moins Žgale ̂  trois ans, si le bailleur est une per-
sonne physique , six ans si cÕest une personne morale.

Mais, si le locataire ne respecte pas ses engagements, le
bailleur peut :
! Soit fair e jouer la clause rŽsolutoir e
Cette clause, qui Þgure dans tous les contrats de location, prŽ-
voit quÕen cas de non-paiement du loyer ou des charges aux
termes convenus, le contrat est rŽsiliŽ automatiquement.
Mais cette rŽsiliation est obligatoirement prŽcŽdŽe dÕun com-
mandement de payer dŽlivrŽ par huissier, suivi dÕun dŽlai de
deux mois au cours duquel le locataire soit paye sa dette (et le
bail ne sera pas rŽsiliŽ), soit demande des dŽlais de paiement
au juge dÕinstance (et la clause rŽsolutoire sera suspendue).

La clause rŽsolutoir e peut Žgalement jouer pour dŽfaut dÕas-
surance, mais le locatair e ne dispose alors que dÕun mois ˆ
compter du commandement dÕhuissier pour rŽgulariser la si-
tuation.
● Soit demander au tr ibunal la rŽsiliation du contr at
Cette procŽdure est obligatoir e lorsque la faute reprochŽe au
locataire est autre que le non-paiement du loyer ou des char-
ges, ou le dŽfaut dÕassurance. CÕest le juge qui apprŽcie alors la
gravitŽ de la faute pour dŽcider si elle justiÞe la rŽsiliation du
contr at.

Lorsque cÕest le bailleur qui donne congŽ, le prŽavis est de six
mois. Quand cÕest le locataire, il est normalement de trois mois,
mais il peut • tre rŽduit ̂  un mois dans cinq hypoth• ses : en cas
de mutation professionnelle (sollicitŽe ou imposŽe), en cas de
perte dÕemploi (mais non de dŽmission volontaire), de nouvel
emploi consŽcutif ̂  une perte dÕemploi, lorsque le locataire est
‰gŽ de plus de soixante ans et que son Žtat de santŽ justiÞe un

changement de domicile, et enÞn, lorsquÕil est titualire du RMI.
Pendant la durŽe du prŽavis, le locatair e nÕest redevable du
loyer et des charges que pour le temps o• il a rŽellement oc-
cupŽ les lieux si le congŽ Žmane du bailleur, et jusquÕ̂ reloca-
tion si cÕest lui qui donne congŽ. Le prŽavis se dŽcompte du
jour de la rŽception du congŽ.

D. LE PRƒA VIS

La rŽglementation est identique pour ces deux catŽgories de lo-
cation : elle rŽsulte des articles 4 ˆ 25 de la loi de 1948.

La durŽe du contr at initial est libr ement ÞxŽe dans lÕengage-
ment de location. Mais, ̂  lÕexpiration du contr at, le locatair e

bŽnŽÞcie du droit au maintien dans les lieux, cÕest-ˆ -dire
dÕun droit ̂  occuper le logement sans limitation de durŽe. Tou-
tefois, le bailleur peut mettre Þn ̂  ce droit au maintien dans les
lieux dans plusieurs cir constances :

II - LES LOGEMENTS RƒGLEMENTƒS
A. LES LOGEMENTS SOUMIS Ë LA LOI DE 1948 ET LES HLM
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Leur rŽgime ne diff• re de celui des logements de droit commun
que sur deux points :
! La durŽe du contr at initial et des renouvellements est de
trois ans, m• me si le bailleur est une personne morale. La
durŽe du premier contrat peut • tre plus courte si le prŽcŽ-

dant locatai re a qui t tŽ le logement en cours de pŽr iode
tr iennale .
! En cours de contr at, comme ˆ lÕŽchŽance, le bailleur peut
donner congŽ quÕen cas de faute du locataire.

B. LES LOGEMENTS CONVENTIONNƒS DANS LE CADRE DE L ÕAIDE 
PERSONNALISƒE AU LOGEMENT (APL)

Marie Odile Thiry-Duarte

! En cas de rŽalisation de travaux, autor isŽs par lÕadminis-
tration, r endant le logement inhabitable .
! En cas de reprise du logement par le bailleur pour y habi -
ter lui-m• me ou y loger un ascendant ou un descendant
(cette disposition nÕest bien Žvidemment pas applicable aux
HLM).
Dans un cas comme dans lÕautre, le bailleur devra proposer ̂
ses locataires un autre logement correspondant ̂  leurs besoins
et ˆ leurs possibilitŽs Þnanci•r es et situŽ dans le m•me ar-
rondissement ou un arrondissement limitrophe, dans la m• me
commune ou une commune limitr ophe.
! Si le locatair e ne remplit plus les conditions dÕoccupation
du logement : soit quÕil nÕy demeure pas au minimum huit

mois par an, soit que son logement est devenu trop grand
pour ses besoins familiaux et quÕil comporte plus de trois
pi• ces pour une personne seule, quatre pi• ces pour deux
personnes...
! Si le locatair e ne respecte pas ses engagements. Mais, ici,
le statut du locataire loi de 1948 ou HLM ne diff• re pas de
celui du locatair e de droit commun.
Ë noter que les dispositions de la loi du 6 juillet 1989 relatives
ˆ la durŽe et au dŽcompte du prŽavis sont applicables aux
HLM, mais non aux logements loi de 1948.


